
RÉPUBLIQUE DU TCHAD UNITÉ" TRAVAIL" PROGRÈS

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

LOI N° 016 jPRj2017
Portant Approbation de l'Avenant n04 à la
Convention de Recherche, d'Exploitation et
de Transport des Hydrocarbures, signée le 19
décembre 1988 par la République du Tchad
et un consortium comprenant Esso
Exploration and Chad Inc, Petronas Carigali
(Chad EP) Inc. et SHT Petrolium Chad
Company Ltd., du 09 juin 2017

Vu la Constitution;

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté
en sa séance du 11 juillet 2017;

Le Président de la République promulgue la
Loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est approuvé l'Avenant n04 à la
Convention de Recherche, d'Exploitation et
de Transport des Hydrocarbures, signée le 19
décembre 1988 entre la République du
Tchad et un consortium comprenant Esso
Exploration and Chad lnc.. Petronas Carigali
(Chad EP) Inc., et SHT Petrolium Chad
Company l.td.. en date du 09 juin 2017.

Articie 2: La présente Loi sera enregistrée,
publiée au Journal Officiel de la République
et exécutée comme Loi de l'Etat. C>:f ~
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